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REMARQUES PRËHM 4JRES
SUR L'ÉTUDE DES FAITS SOCIAUX ET SUR LA MÉTHODE

DES MONOGRAPHIESDE FAMILLES.

L'observationdirecte des faits peut seule, en matière scientifique, con-
duire à des conclusions rigoureuses et les faire accepter. Ce principe,

admis aujourd'hui pour les sciences physiques, est encore méconnupour
la science sociale ceux qui la cultivent s'inspirent, pour la plupart,
d'idées préconçues qui ne peuvent servir de base à une action réguHëre

et qui entretiennent un antagonismepermanent. Ces préventions portent

ceux qui en sont imbus à dédaigner les faits et les inductions qui en
dérivent. La science sociale est restée dans la situation où se trouvaie;
les sciences physiques lorsqu'elles se fondaient sur les conceptions de

l'astrologieet de l'alchimie elle ne sera définitivement constituée que
lorsqu'elle se fondera sur l'observation.

Mais, en matière sociale, le champ de l'observation est vaste; on s'y
égare infailliblementquand on s'y eagage sans guide. La méthodedécrite
dans la présente instruction fournit un fil conducteur ette dirige les ob-
servateurs à travers le labyrinthe des faits; elle leur donne un moyen
communde certitudeet les achemine ainsi vers certaines conclusionsqui
seront acceptées comme des lois générales, quand elles auront été suffi-

samment vérifiées par l'observation.
Cette méthode consiste 1° à fonder l'étude des populations sur

cette de quelques familles judicieusement choisies, appartenant à la
classe ouvrière; 2° à décrire ces familles d'après un cadre déterminé et
uniforme. Voyant dans la famille la véritable unité sociale, elle procède

1. Les Ouvriers europeens, études sur les travaux, la vie domestiqueet la condition
morale des populations ouvrières de l'Europe, et sur les rapports qui les unissent an
autres classes, par M. F. Le Play, conseiller d'État, ingénieur en chefdes mines.Grand
in-folio. ImprimerieImpériale,Paris, i8S6.



comme le zoologiste qui, pour décrire une espèce vivante, applique à

quelques individus de cette espèce les procédés d'investigationde l'ana-
tomie et de la physiologie. Elle recherche les lois de la science sociale

dans les cas les plus simples,sauf à apprécierles influences qui les modi-

fient dans les cas plus complexes.
C'est encore pour faciliter l'observationet pour la rendre plus féconde

que la Société choisit parmi les familles ouvr~res les types des monogra-
phies. Ces familles, en effet, forment la grande masse de la population.
Elles sont plus subordonnéesdans leur vie matérielleet dans leur activité
physique au climat et aux productionsdu pays qu'elles habitent, et, par
ce motif, elles en forment i'élément caractéristique. En outre, certaines
classes d'ouvriers sont moins exposées que les classes supérieures aux
fluctuations sociales; elles conservent avec une énergie toute particu-
lière l'ordre qui a été progressivement établi par les civilisations anté-
rieures et qui doit être la base des nouveaux perfectionnements à

accomplir. Enfin les rapports qui lient les ouvriers aux classes supé-
rieures sont partout le fondement de l'existence de ces dernières et
le trait principal de la nation&Uté.

Contrairement au défaut, si général à notre époque, qui consiste
a traiter les questions sociales à un point de vue exclusif, la méthode
des monographiesembrasse, dans son ensemble,l'existenced'une famille
considérée sous tous ses aspects. Elle dirige en outre l'observateurpar
des règles déterminéesavec une rigoureuseprécision, par un question-
naire complet applicable à toutes les familles, à quelque latitude et à
quelque civilisation qu'elles appartiennent. et ce cadre uniforme faci-
lite.les comparaisons sur lesquelles on doit fonder les véritables lois
sociales.

La nécessité de rendre les études sociales précises et complètes donne
aux monographies quelque complication. Cependant,la méthoden'est pas
accessible seulement aux esprits très-cultivés elle a été souvent appli-
quée avec succès par des hommes peu lettrés,mais guidés par un.sens
droit.Tout observateurjudicieux et attentif réussira dans ce genrede tra-
vail, s'il veut bien étudier préalablement les modèles déjà puMiës dans
les trois premiersvolumes des Ouvriers des deux mondes et avoir égard

aux instructionsconsignéesci-après.

!t

RÈGLES A SCtVRE POUR PROCÉDER A L'OBSERVATION
DES FAITS SOCIAUX

L'applicationde la méthode des monographies n'exige pas que l'obser-

vateur se restreigne à une localité, à une classe ou à une famille déter-



minéfs. Le principa) avantage de cette méthodeest de permettre d'appré-
cier en pen de temps les mœurs d'un pays quelconque. Non-seulementil

n'est pas nécessaire d'être fixé dans ce pays, mais on peut encore i'étu-
dier avec succès à distance, si l'on a sous la main une famille qui y soit

née et qui y ait longtempsvécu.
De même, on peut observer indifféremment une des classes agricoles

ou industrielles d'une focaiite. Toutefois, dans une région qui n'a pas
encore été décrite, il est préférable de porter son attention sur les pa;
MM, c'est-à-dire sur les petits propriétaires agriculteurs qui, avec leur
famille, em~oient sur leur domaine la totalité de leur temps, sans être
obligés de travailler au dehors en qualité de salariés. Cette classe est tou-
jours Fétément fondamental d'une civilisation. Grâce à la nature de ses
travaux et aux habitudes qui résu)tent de la propriété territoriale, elle

conserve mieux que les autres l'empreinte du génie local.
Dans une classe déterminée, on doit toujours choisir une famille qui

soit originaire de la localité et qui réunisse à peu près des conditions

moyennes, c'est-à-dire qui ne soit ni supérieure ni inférieure aux autres
par la situation matérielle ou par la moralité. On doit s'attacher encore à

décrire le plus souvent un ménagecomp!et,car l'étude en est, en général,
plus fructueuse que celle d'un ménage sans enfants et surtout d'un céli-
bataire. Enfin, il faut prendre une famille qui se prête volontiers à t'ob-
servàtion en se rendant au désir exprimépar l'observateur ou par des per-
sonnes influentesde la JocaUté.

Le type de la monographieétant ainsi choisi, deux conditions permet-
tront d'obtenir de cette étude les résultats qu'on peut en attendre. La pre-
mièreest un sincèreamour de la science, qui porte à rechercher la vérité
et à enregistrer les faits avec une scrupuleuse exactitude. i) n'est point
toutefois nécessaire que l'observateur soit impartial ou imbu préalable-
ment des vrais principes sociaux; celui-ci pourra souvent se mettre au
travail en vue de démontrer par les faits un principeerroné qui a ses sym-
pathies mais l'applicationde la méthode suffira toujours pour lui faire
distinguer le vrai du faux. La passion qui pousse, à notre époque, tant
d'hommes de bien à défendrel'erreur, sera ainsi pour la science sociale,
comme elle a été pour les sciences physiques, la principale force qui con-
duira à la vérité. JI n'est pas à craindre, d'ailleurs, que cette partialité
porte à dissimulerou à dénaturer sciemmentles faits ce genre d'impro-
bité est assez rare, et, grâce aux moyens de contrôle qf'eHe renferme, la
méthode offre à ce sujet toute garantie.

Une seconde condition, pour bien constater les faits contenus dans !e
cadre d'une monographie, est de gagner la confiance de la famille que
l'on étudie. ii ne faut pas croirequ'il suMt de i'appât d'une rémunération
méritée pour que cette fami)ie consente à initier pendant huit ou dix
jours, aux secrets de sa v'e intérieure, un observateur, souvent étran-



ger. Au contraire, elle se prêtera à une enquête minutieuse, elle suppor-
tera docilement un interrogatoire prolongé, si elle s'aperçoit que l'obser-
vateur ne cherche à connaître la conditiondes classes ouvrièresque pour
établir par des faits les principes qui permettront de l'améliorer.

Pour réunir les éléments d'une monographie,on peut employer con-
curremment trois moyens qui sont loin d'avoir une égale importance.Le
premier consiste à observer les faits, le second à interroger l'ouvrier sur
les choses qui échappentà une investigationdirecte,le troisièmeà prendre
des renseignements auprès des personnes de la localité qui connaissent
depuis longtemps la famille ou qui influent sur son existence par des re-
lations de patronage.

L'observat!on directe doit révélerles moindresdétails qui peuvent pa-
raître d'abord inutiles, mais dont la nécessitédevient bientôt manifeste.
t) faut, en gëcara), recueillir les faits sans en tirer immédiatement des
conclusions. Ce n'est qu'après avoir achevé l'étude de la famille, après
avoir classé les observationsdans le cadre adoptépour les monographies,
qu'on peut essayerd'en tirer des inductionsgénérales.

L'interrogatoiredoit être conduit dans l'ordre indiqué par la méthode;
il ne faut pas cependant s'y astreindre trop rigoureusement. L'ouvrier
sera naturellement porté à s'étendre sur certains sujets il aimera à se
reporter aux souvenirs de sa jeunesseet à raconterl'histoire de sa famille.
tt faut se garder de l'interrompre pour ne pas laisser échapperdes ren-
seignementsqu'il est utile de recueillir. Les questionstrop multipliéesle
fatigueraient d'ailleurs, si elies n'excitaientpas chez lui de l'ennui ou de
la méSance. en lui rappelant à tout instant l'enquête qu'il subit. Mieux
vaut écouter qu'interroger, surtout dans le cas assez fréquent où une
différence dans le dialecte ou dans le langagehabituel rend dimcite, des
deux côtés, l'intelligencedes demandeset des réponses.

On ne devra se renseigner qu'avec une extrême réserve auprès des
classes dirigeantes de la localité, qui connaissent souvent moins qu'on
ne le suppose l'organisation sociale dont elles font partie. Il faudra
d'ailleurs contrôler toujours leurs assertions,soit à J'aide des faits obser-
vés directement,soit à t'aide des faits révélés par les déclarations de la
amitié.

Toute monographie se rattache à un double Budget des Recettes et
<< Dépenses annuelles, qui est précédé d'Observations préliminaires et
suivi de Notes.

Les Observationspréliminairespermettront à l'observateurde s'attirer
précisémentcette confiance dont il est parlé plus haut. Elles prépareront
peu à peu l'ouvrier à répondre aux nombreusesquestionsdu budget et
mêmeà en comprendre)a.néeessité. Elles donneronttennnà l'observateur
un ensemble de notions préalables sur les mœurs et sur la vie de la
famille, sur le lieu qu'elle habite et sur la population dont elle fait partie.



Il ne faut pas chercher 'à compléter tout d'abord les observations

préliminaires et. dans ce but, ramener péniblement l'ouvrier qu'on

interroge sur un détail omis dans un paragraphe déjà traité. Les Bud-

gets seuls donneront de la précisionaux renseignementsobtenus; ils per-

mettront d'en vérifier l'exactitude; ils feront naître les questions dont on

n'aurait pas d'abord songé à s'enquérir.
Pour l'interrogatoire de l'ouvrier et même pour une première rédaction

des Budgets, toutes les évaluations de quantités et de valeurs devront

être faites avec les mesures et les monnaies du pays. Pour la rédaction

définitive l'auteur convertira les unités locales en unités métriques, et il

en établira, s'il y a lieu, la correspondancedans une note spéciale.

Les renseignements relatifs aux quantités et aux valeurs des objets

achetés ou vendus, produits ou consommés, se rapporteront toujours à

une année supposée moyennementprospère, en ce qui concerne la situa-

tion générale de l'agriculture, de l'industrieet du commerce, et la situa-

tion spéciale du foyer domestique que t'en considère.

Il sera souvent impossibleà l'ouvrier de donner les nombres des deux

Budgets et des Comptes annexes pour une année entière, tandis qu'il les

indiquera facilement pour une semaine ou pour un jour. En général,

l'observateur devra rechercher tous les moyens d'éviteraux membres de

la famille observée un travail intellectuel auquel ils ne seraient point

habitués et qui pourrait troubler l'exactitude de leurs déclarations.

Les Notes comprennent les faits importants d'organisation sociale, les

particularités remarquables, enfin les appréciations générales et les con-
clusions que l'auteur déduit de l'ensemble de ses études. Les élé-

ments de ces notes seront fournis par la famille et la localité qui sont

l'objet de la monographie. Ils pourront l'être également par les per-

sonnes établiesdepuis longtemps dans cette localité et connaissant bien

les mœurs et les usages de la population. Mais il ne faudra jamais

oublier de contrôler les déclarations obtenues, par les faits observés.

III

PRÉCIS DES FAITS A OBSERVER. ÉTABLISSEMENT
DES BUDGETS.

La plus importante énumëration ne pourrait suppléer à )a vue du

cadre d'une monographie et à l'étude du texte et des nombres qui te

remplissent. Les soixante-quatre monographies pubMeas déjà dans les

Ottt'fMM eMfopeems et dans les Ouvriers des deux mundes fourniront )a

1. tM OttM'Mrs des <ht«~-HMB'f!M,études sur les travaux, ia vie domestique et la
condition moraledes~o~~tt~ns~o~ieresdes diversescontrées,et sur les rapports qui



plupart du temps des spécimens de cas analogues à celui que l'on veut
étudier. Néanmoins il peut être utile de résumer ici les principaux faits
qui se rattachent à l'existence d'une famille. Pour que cette énumération
soit plus utile à l'observateur, il convient de suivre exactement l'ordre
indiqué par la méthode et de présenter un tableau sommaire des ques-
tions a traiter.

/<. TrrRË ME LA MONOGRAfmE.

La monographie est comprise sous un titre qui en est. pour ainsi dire,
le résumé. Ce titre indique toujours 1° la profession de l'ouvrier; 2° la
population dont il fait partie; 3° la nature de rengagement qu'il con-
tracte pour se procurer des moyens de travail; 4" la situation qu'il
occupe dans l'organisationsociale caractériséepar cet engagement. Ainsi
on dit

C/Mrpctttt'e'f e! met'c/ta)!dde ~'at'ns des laveries d'or de t'Oufat (Sibérie
occidentale). Journalier et ouvrier chef de métier dans le système des
engagementsforcés. (LesOtim-.eMrop., V.)

Paysan et Mfon'fMef de la Basse-Provence (Bouches-dû-Rhône
France). Propriétaire ouvrier et journatier dans le système des engage-
ments votontai; Ps permanents. ( Les Ouvriers des deux mon~M; ? 21.)

Coutelier de la fabrique urbaine collectiae de She~teM (Yorkshire
Angleterre). Tâcheron dans le système des engagements volontaires
momentanés. (Les OMcr.ewoj).,XXHI.)

Lingère de Lille (Nord France). Ouvrier-tâcherondans le système du
travail sans engagements..(Les OttuWeMdes deMa; mo?tdes, ? 2!t.)

Le titre mentionne aussi, quand il y a lieu, certaines particularités
remarquables qui caractérisent l'organisation de la famille ou de la
société dont elle fait partie.

Ainsi, il indique si les membres de la familleviventen communauté,
si les mœurs admettent la polygamie, si l'ouvrier est lié à un maître ou à
une association, si le mariage se fait remarquer par un grand nombre
d'enfants, si le champ que l'ouvrier exploite fait partie d'un territoire
morcelé, etc. Exemples

Paysans en communauté du ~Vtm~-po-/bM(province de Tché-Kian
Chine), etc. (Les Ottt)rMfsde~detM;ntfmdes,?30.)

Paysans en Mmntttttottteetenpo!t/gamtedeBoM~a/(Esky-Cham) dans
le pays de Haouran (Syrie–Empireottoman), etc. (Les Ouvriers des
deux mondes, ? 18.)

les unissent aux antres classes,publiées par la Société internationaledes études prati-
ques d'économie sociale. 3 vol. ia-s". Paris, 1857, 1858, 1861, au siège de la Société
d'économie sociale, quai Malaqnais,n° 3.



Paysans agriculteurs et charrons à MrMe des steppes de ?'Te-JVotfe
d'Orembourg (Dussie méridionale), etc. (Les Oufr. enrop., i!.)

Compagnonde la corporation fermée des menuisiers de la ville de Vienne

(Autriche), etc. (Les Ouvr. (ittfop., XL)

~cna'u~re à famille fMM!~eM.M de Paris (Seine France), etc. (Les

Ouvriers des deux mondes, N«27.)
Paysan d'un tjtHaoe <t banlieue morcelée dtt Laonnais ( Aisne

France), etc. (Les Ouvriers clos deux mondes, N" 29.)

La définitionexacte des termes employésdans ces titres et en général

dans les monographiesest indiquée dans les pages 19 à 25 du tome 1"er

des Ouvriers des deux mondes.
Les faits à observerpour se rendre compte de l'organisation sociale à

laquelle la famille appartient et de la situation qu'elle y occupe sont con-
signés dans les deux tableaux suivants, extraits des Ouvriers ett~opeen.!

Tableau des quatre s)/mes .!oeM!M' de <'B!<rope d'après les rapports ~Kt

Kemt les oMCfters aux maîtres, aux communautés et aux corporations.

Système des nomades, comprenant les trois modes d'engagements observés chez
les peuples sédentaires,où se distinguent les trois systèmes suivants

2' Système des engagementsforcés;
3' Système des engagementsvolontairespermanents;
4" Système des engagementsmomentanésou du travail sans engagements.

Tableau des sept situations principales çMe les oMffteM peuvent occuper
fttccess'ioemf/et dans les quatre ~~<e~!es sociaux pour s'élever des rangs
inférieurs de la hiérarchieindustrielle a condition de propriétaires ox
de chefs d'industrie.

faisantpartie du ménage d'anpatron. j ~s.
Mtanêset ialajourneeuournaliers.

Ouvriers non-

subventionnes à la tâche tâcherons.
Ouvriers ~on.Ouvriers

propriétaires
exploitant ouvriers

propriétaires
chefs des immenMesj tenanciers.

de

d'industrie exploitant ( ouvrierschefs de
un

métier
chefs de métier.'° nnmeder jchetsde~étier.

travaillant principalement
enquaUted'ONvriërsdomesti- ouvriers

propriétaires ques, de salariés, de subven- propriétaires.pKpnetaires chefsd'industrie.

ayant pour travail principal propriétaires
l'exploitationde leur propriété } ouvriers.



B. OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

Les Observations préliminaires définissent en quelque sorte toute la

famille et le milieu social où elle vit, et elles servent en même temps
d'introduction aux Budgets des recettes et des dépenses. Voici l'énumé-
ration sommaire des principaux faits à observer pour chacun des treize
paragraphesqu'elles renferment.

g l". Etat du sol, de l'industrie et de la population. Dési-
gnation précise de la localité habitée par la famille (commune, quar-
tier, rue). Distance des principaux lieux géographiquesconnus de la

contrée. Circonscription politiqueet administrativedont dépend cette
localité.

Constitution et relief du sol, eaux minérales, montagnes, forêts, cours
d'eau situés à proximité, voies de communication. Climat. Prin-
cipaux éléments d'hygiène dérivant de la nature des lieux. Richesses
minérales, végétaleset animales.

Produits agricoles. Industries domestiques, industries urbaines et
rurales. Commerce d'exportationet d'importation.

État des terres division des propriétés rurales; cadastre de la com-

mune. État de la population nombre de chefs de famille classés
d'après leurs professions; nombre des enfants vivants, issus de ces mé-

nages. Engagements qui lient les ouvriers aux maîtres, aux cciMnu-
nautés, aux corporations.

§ 2. Etat civil de la famille. Constitution de la famille en ménage
isolé ou en communauté.

Tableau indiquant les noms et les prénoms, l'âge, les relations de

parenté et de domesticité des divers membres de la famille réunis au
foyer domestique,et des descendantsdirects établis au dehors. Mention

des autres membres de la famille morts antérieurement ou établis au
dehors.

§ 3. Religion et habitudes morales. Culte et croyances reli-
gieuses des membres de la famille et de la population en général.
Influence du clergé. Détails sur les pratiques religieuses; culte

domestique; culte public. Prières images sacrées. Cérémonies du
mariage, des naissanceset des décès. Temples. Fêtes.

Vertus domestiques:– attachemententre les époux infiuence accordée
à la femme dans les affaires domestiques. Soins et déférence accor-
dés aux vieux parents mesures prises pour leur assurer une heureuse
fin d'existence.Souvenir des parents morts. Soins affectueux et éclai-
rés donnés aux enfants; mesures prises pour leur développement moral
et intellectuel.–Traitements envers les domestiques, les esclaves, les
animaux.



Vertus sociales Charitéet dévouement; dispositions à l'hospitalité.
–Esprit de conciliation dans les contestations; politesse et harmonie

dans les relations sociales. Déférence et attachement de la famille pour le

patron qui l'emploie. Rapports avec les croyants des autres religions;
tolérance.

Hat .tudes morales relatives au mode d'existence Disposition à la

propreté dans l'habitation et dans les vêtements. Tendanceà la sim-
plicité tempérance. Disposition à t'épargne ensemble des habitudes

ayant pour but de faire fructifier les capitaux épargnés et d'assurer à la
famille une propriété immobilière; mode de transmission des propriétés
acquises à l'époque de la vieillesse ou de la mort. Tendance vers l'état
sédentaire ou vers rémigration temporaire ou permanente.

Traits principauxcaractérisant le développementintellectuel Con-
naissancescommuniquées par l'instructionprimaire et par l'instruction
religieuse faits spéciaux relatifs à l'éducation des enfants. Dévelop-

pement intellectuel amené par l'exercicede la profession, lié à l'exercice
des devoirs civils et politiques. Attachement à la traditior ou ten-
dance aux innovations en ce qui concerne les méthodes de travail, les

rapports des ouvriers avec les maîtres, les i; :itutions civiles et po-
litiques.

g tt. Hygiène et service de santé. Constitution physique des
membres de la famille; leur état de santé habituel.

Hygiène suivieen ce qui concerneles ablutions, les bains, les aliments,
les boissons, les vêtements, l'habitation. Service médical; aptitude
des chefs de famille à administrer eux-mêmes les médicaments.
Médecins, empiriques. Vétérinaires. Pratiques occultes, amulettes.

g 5. Rang de la fan-' e. Considération dont jouit le chef de la
famille en raison de ses qualités personnelles, des biens qu'il possède,
du métier qu'il exerce, des fonctions civiles ou militaires qu'il remplit.
Rapports de la famille avec les autres familles dp patrons et d'ouvriers
de la loeaHté. Rapports avec les étrangers.

g 6. Propriétés (moMter et vêtements non compris). Énuméra-
tion et valeur des propriétés possédées par la famille Immeubles.
Esclaves. -Argent. Animaux domestiques entretenus toute l'année.

Animaux domestiques entretenus seulement une partie de l'année.
Matériel spécial des travaux et industries. Armes.

§ 7. Subventions. Personnes et institutions exerçant le patronage
ou l'assistancedans la localité. Patron ou chefd'industriefaisant régu-
lièrement emploi de l'ouvrier et de sa famille personnes bienfaisantes
exerçant isolément l'assistance. Sociétés de bienfaisance composées
de personnesprivées étrangères à ta profession de l'ouvrier; sociétés ou
caisses de secours pour maladies, blessures, chômages; sociétés ou
caisses de secourspour retraite pendant la vieillesse. Communes in-



tervenant pour l'allocationdes pâturages, des bois, des fruits sauvages,

des herbes, de6 engrais, du moulin, de l'école, de l'asi'e. etc.Etat
intervenant pour la rétribution du clergé, de l'instituteur, etc.

~numérationdes subventionset des secours accordés par chacune des

personnes et des institutions précédentesà titre gratuit ou à prix réduit

Immeubles e~ instruments divers de travail et de production donnés

en jouissance à titre exclusif ou indivis. Objets relatifs à la nourri-

ture, à l'habitation, aux vêtements, aux industries entreprises par la

famille. Sommes d'argent. Cuite et éducation. Service de la

chirurgie, de la médecine et de la pharmacie.
g 8. Travaux et industries. -Travauxexécutés par l'ouv:ier et sa

famille pour le compte d'un patron ou à compte commun entre lui et le

patron. Industries entreprises au profit exclusif de la famille. Cul-

ture des champs, prairies, vignobles, chènevières, etc. Usage des

pâturages. Culture du jardin potager élevage et engraissement des

animauxdomestiques. Vente du lait, du miel, de ta cire, de la laine,

de la graine de vers à soie, de la soie en cocons, etc. Fabrication du

beurre, du fromage, de l'huile, etc. Construction et entretien de rhabi-

tation et du mobilier; confection et entretien des vêtements; blanchissage

du linge. -Travaux relatifs à la fabricationdes fils et étoffes confection

des vêtementsneufs; blanchîment et teinture. Fabrication des objets

de tricot, de la dentelle, de divers produits industriels. Transports
opérés à dos par la famille ou avec le concours des animaux domestiques.

Opérations de commerce ou de spéculation. Travaux domestiques

exécutés chez des étrangers. Récolte et transport du combustible;

cueillette de baies et autres fruits sauvages; chasse et pêche; glanage

sur les terres récemmentmoissonnées;récolte d'engrais sur la voie pu-
blique récolte d'herbes sur les routes et les chemins, etc.

§ 9. Aliments et repas. Caractèresdistinctifs du régime alimen-

taire de la famille; mention de la pénurie ou de l'abondance. Nature

des aliments qui serventde base à la nourriture. Mode de préparation

et de cuisson de ces aliments.-Nombre des repas par jour; nom usuel,

heure erdinaire et durée de chaque repas en été et en hiver manière

de prendre les repas; réunion ou séparation des sexes pendant les repas.

Jeunes. Repas aux époques de noces, de fêtes ou des grands tra-

vaux.
§10. Habitation, mobilier, vêtements. Description sommaire

de l'habitation et de ses dépendances; matériaux de construction, toi-

tures, dispositions intérieures, architecturespéciale.

Meubles caractèresdistinctifs. Inventaire détaillé de chaque pièce

du mobilier avec indicationde sa valeur actuelle lits; mobilierdes dif-

férentes chambres; mobilier de la cuisine livres et matériel de lecture,

d'écriture, de calcul objets relatifs au culte domestique.



Lstensites; caractères distinctifs. Nature et valeur des ustensUf's
dépendant du foyer de la cuisine, du four à pain; employés pour la
cuisson et la consommationdes aliments, pour )e transport et la conser-
vation de l'eau; servant à l'éciairage, au blanchissage du linge; servant
aux ablutionset aux soins de propreté, aux récréations, etc.

Linge de ménage caractères distinctifs. Nombre et valeur des
draps de lit, serviettes, nappes, etc.

Vêtements caractères distinctifs pour chaque membre de )a famille.
!nventaire détaitié et valeur actuelle en argent de chaque pièce du

vêt°mentnour chaque membre de la famille vêtements des jours de
fête vêtements de travail bijoux et ornements divers de longue
durée.

g tl. Récréations. Vue générale sur les récréations recherchées

par les divers membres de ia famille.
Exercicesde corps promenades,danses, jeux de force et d'adresse, etc.
Consommation de spiritueux eau-de-vie, vin, bière, cidre, etc.–

Consommation de narcotiques tabac fumé, prisé ou mâché; opium;
narcotiques divers-

Réunions et têtes: veillées d'hiver; fêtes de famille anniversaires et
repas de noce fêtes tocates réunions aux foires et au cabaret fêtes à
l'occasion des récottes, etc. Spectacles publics. Jeux de hasard
toterio, cartes, dés, paris, etc.

Travaux accessoires faisant une diversion agréable au travail pnnc.
pal culture du jardin de la fami))e, récoltes, chasse et pêche entre-
prises de noMmerce et de spéculation, etc.

Plaisirs intellectuels conversations, récits, musique, )ectur°p.
g 12. Phases principales de l'existence de la famille. Parti-

cularités les plus remarquables concernant la vie de l'ouvrier, de la
femme, des enfants et des vieux parents.

§ 13. Mœurs et institutions assurant le bien-être physique et
moral de la famille. Conditions de sécurité et de bonheur que la
famille trouve dans sa prévoyance et dans l'ensemble de ses qualités
intellectuelleset morales; habitudes d'épargne; mœurs et institutions
qui !es encouragent.

Moyensde sécuritéque la famille, si aite est imprévoyante, est oNitrée
de demander aux sociétés de secours muguets, aux chefs d'industrie, aux
corporations,aux municipaUtés, aux provinces, à l'État et, en général, à
la bienfaisancepublique ou privée.

C. BUDGETS.

La méthode rattache principalement la description de chaque famille
à l'établissementde ses Budgets aanueis. Les chiffres de ces Budgets doi-



vent être recueillis à mesureque les faits qu'ils expriment se présentent a

l'observateur.L'enquêtesur les observations préliminairesfera connaître

une grande partie de ces nombres; la nécessité d'établir une balance

exacte entre les recettes et les dépenses (en tenant compte de t'épargne

ou de la dette) permettra de les contrôler et d'en obtenir de nouveaux.

Los Budgets devant être le précis complet de l'existenced'une famille,

il convient de signaler ici les faits qui s'y rattachent et qui ne sont pas
compris dans l'énumération précédente. Mais les Budgets étant aussi

des tableaux méthodiques, il importe, pour les établir, de bien connaître

le mécanisme des diverses sections qui en forment le double cadre.

Cette partie fondamentale de toute monographie renferme un

Budget des Recettes, un Budget des DepoMes et des Comptes amenés aux
Budgets.

1. Budget des recettes. Le Budget des recettescomprenddeux

colonnes divisées chacune en quatre sections correspondantes.

La colonne de droite intitulée Recettes est t'énumération de toutes les

ressources qui résultent pour la famille des revenus des propriétés,

des produits des subventions,des salaires et des bénéfices des industries.

Les revenus des propriétés se calculent d'après le taux moyen du

revenu que produisent, dans la localité, les valeursmobilièresou immo-

bilières engagées dans les opérations de l'agriculture ou de l'industrie

on contrôle cette évaluation en s'assurant qu'elle concorde avec celles.

qui entrent dans les balances établies, pour chaque industrie, dans les

Comptes annexés.
Les produits des subventionss'obtiennent directement en ce qui con-

cerne les propriétés reçues en usufruit et les objets ou services

alloués. Quant aux droits d'usage, la valeur en est déterminée à l'aide

des Comptes annexés.
Les salairessont connus immédiatementpour les travaux exécutés au

compte d'unpatron. Mais leurdéterminationimpliquede l'inceintude pour
plusieurs travaux secondaires entrepris au compte de la famille, lorsque

des travaux analogues ne sont pas dans la localité l'objet d'une rétribu-

tion spéciale. On estime alors directement, dans les Comptes annexés, la

valeur de toutes les recetteset de toutes les dépenseseffectivement faites

par la famille à l'occasion du travail dont il s'agit la différence repré-

sente le bénéfice de l'industrie, le salaire dû aux journées consacréesà

ce travail, et, s'il y a lieu, la part à attribuer au produit des subventions

ou au revenu des propriétés qui ont concouru a assurer les recettes de

la famille. La valeur à attribuer à chacun de ces derniers éléments

se détermine, dans chaque cas particulier, tantôt par des moyens

directs, tantôt par analogie, tantôt, enfin, par différence, lorsque

les autres éléments sont connus. Les erreurs ou les donnéesarbitraires

que peuvent comporter les évaluationsde ce genre pour les propriétés,



les subventions,les salaires, les industries, ne changent en rien le résui-

tat définitifelles n'ont d'autre conséquenceque d'altérer, dans une pro-
portion peu importante, la valeur relative qui devrait être attribuéeaux
totaux partiels des quatre subdivisions du Budget des recettes.

Les bénéfices des industries entreprises par la famille sont établis

dans les Comptes annexés. Parmi ces bénéfices on doit comprendre )e

supplément de salaire qui résu)te. pour certains ouvriers, du travail à la

tâche. La différence entre la rétribution variable du tâcheron et le

salaire fixe que recevrait un jonrnalierexécutant le même travail doit

être consignée dans la tt" section du Budget des recettes, comme le

salaire l'est dans la troisième.
Les revenus des propriétés, les produits des subventions, les salaires

et les bénéfices des industries, sont perçus par les ouvriers sous deux

formes différentes en nature ou en argent. En conséquence, deux

colonnes sont toujours consacrées à ces deux sortes de recettes, et la

comparaisondes totaux partiels de ces colonnes offre tout d'abord une
indication intéressante touchant l'organisation économiqueau milieu de

laquelle la famille est placée. La distinction des valeurs à consignerdans
la colonne intitulée Valeur des objetsreçus eK nature, n'entraîneaucune
di0icult° quand les objets et les services reçus doivent être déiinitive-

ment consommés par la famille; mais il en peut être autrementlorsque
la famille les emploie dans ses propres industries et les transforme plus

ou moins par le travail ou par t'échange. Ainsi, lorsque l'ouvrier reçoit

comme rétribution de son travail une quantité de blé d'une valeur de

10f à consommer pour la nourriture du ménage, cette recette, portée
dans la colonne intitulée V< w des objets reçus en nature, est balancée

au Budget des dépenses par une somme égale intitulée ~etn- des

objets consommésen nature. Au contraire, si l'ouvrier reçoit comme rétri-
bution la jouissanced'un verger ayant une valeur locative annuelle de
10f, s'il réalise cette valeuren argent par la vente des fruits qu'il obtient,
et si enfin il consacre cet argent à acquérir 10' de blé, on devra néces-
sairement consigner cette dernière dépense dans la colonne intitulée
Dépensesen argent. Pou" la balancer dans le Budget des recettes, on con-
sidérera que la jouissance du verger n'est qu'un moyen d'arriver à la

recette en argent de 10f. En faisant abstraction de l'opération commer-
ciale effectuée par la famille, on pourra donc inscrire dans la colonne
intitulée Recettes en argent, la valeur de l'objet ou plutôt de l'usufruit
réellement reçu en nature. L'un des avantages de cette manière d'opérer
est qu'il y aura balance exacte, non-seulemententre les totaux des deux
Budgets, mais même entre les totaux partiels des deux colonnes dont
chaque Budget se compose.

La colonne de gauche, intitulée .SoM'eM dM recettes, contient une
évaluation approximative du capital que représente pour la famille cha-



cune des quatre sources de recettes.Cette évaluation,qui permet d'ap-
précier !a condition relativedes familles ouvrières, s'obtient dela manière
suivante:

La valeur des propriétés mobilières ou immobilières est la simple
reproductiondes chiffres consignés dans te 6 6 des observations préli-i-
minaires. Elle peut être vérifiée par une estimation directe ou par des
renseignementspris dans la localité. Le calcul de la valeur des animaux
domestiques,entretenus seulement une partie de l'année, s'obtient en
prenant la moyenneentre le prix d'achat du jeune arimal et le prix de

vente de l'animal engraissé et en multipliant cette moyenne par une
fraction, qui est, par exempte, pour un animal gardé pendant neuf
mois.

La capitalisationdes droits d'usage, qui sont les subventionsles plus
communes, est un résumé concis d'observationstrès-importanteset très-
délicates. Elle s'obtient en multipliant la valeur de chacun de ces pro-
duits par un coetBcient variable avec le degré de permanence que pré-

sente à l'ouvrier cette source de recettes. Ce coefficientpeut être égal à

un des nombres 20, 18, 16, H. 12, etc. quand l'intérêt de l'argent dans
la localité est de 5 0/0. Il doit être réduit ou augmenté proportionnelle-
ment, toutes choses égales d'ailleurs, quand le taux de l'intérêtest supé-
rieur ou inférieur à 5 0/0. Ainsi la capitalisation des subventionsse lie
à des appréciations très-utiles sur l'organisation sociale d'un pays, sur
la force des traditions et sur le degré de sécuritéqu'offrentaux familles
le patronage, les bienscommunaux,etc.

L'aptitude à exécuter des travaux manuels ne peut être considérée

comme équivalente à la possession d'un capital, quand les recettes sont
entièrementabsorbéespar les dépenses. Ce n'est que dans le cas où l'ou-
vrier emploie régulièrement une portion de son salaire à la production
d'une épargne annuelle que cette aptitude peut être assimilée à la pro-
priété d'un capitaltransmissible dont l'épargne représenteprécisément
le revenu. Cependant,pour tenir compte des éventualitéscausées par la
maladieou par la mort, on se contented'attribuerau.capital des salaires

une valeur égale à cette épargnemultipliéepar le coefficient 15 ou par
un coefficientmoindre ou plus élevé, suivant que l'intérêt de l'argent
dans le pays est supérieur ou infémur à 5 0/0.

Quant aux petites industries entreprises par la famille, elles n'ont pas
toujours une valeur marchande comme les capitaux de même nature
appartenant aux classes supérieuresde la société. Cette valeur peut être,
en général, estimée au dixième du bénéfice annuel, quand le taux de
l'intérêtest de 5 0/0.

2. Budget des dépenses. Ce Budget évalue, dans cinq sections
dispcsées sur une seule colonne, les dépensesconcernant 1° la nourri-
ture 2" l'habitation; 3" les vêtements; f les besoins moraux, les



récréations et le service de santé 5" les industries, les dettes, les impôts

et les assurances. Le mécanisme de ces sections est très-facile à com-

prendre pour savoirquels sont les faits à observer dans chacune d'elles,

il suffit de lire attentivement une monographie.

Le Budget des dépenses distingue les dépenses en nature et les

dépensesen argent. f) fournit ainsi un moyen de contrôle pour le Budget

des recettes. Il doit y avoir, en effet, balance exacte entre les totaux géné-

raux et les totaux partiels de chaque Budget d'une part, pour les objnts

reçus et consommés en nature; d'autre part, pour les recettes et les

dépenses en argent, sauf l'épargne réalisée ou la dette contractée.

Quand l'observateur constate une épargne annuelle, il doit vérifier

avec soin si cette épargne est en harmonie avec le capital déjà accu-

mulé.
3. Comptes annexés aux Budgets. Les Comptes annexés ren-

ferment les calculs compliqués, les balances numériques partielles

qui ne pourraient figurer aux Budgetssans y introduire de la confusion,

ou, du moins, sans atténuer le relief qu'il est nécessairede donner aux
faits principaux. En même temps qu'ils 'renferment des détails caracté-

ristiques, ces comptes sont, pour le lecteur, une garantie de l'exactitude

des recherches. lis se subdivisent en trois catégories.
Lescomptes des bénéfices, résultant des ttMhMH-MS entreprises par la

famille, établissent, pour chacune de ces industries 1° les recettes pro-
venant des produits de toute nature vendus ou conservés pour la con-
sommationdu ménage, du travail des animaux, et, s'il y a lieu, de la

plus-value acquise par les immeubles du fait même de l'exploitation1,

2° les dépensesprovenant des matières premières achetées ou procurées
parles industries, des subventions utilisées, de la main-d'œuvre fournie

par les membres de la famille ou par des ouvriers auxiliaires, du travail
des animaux domestiquesou des animaux loués, de l'entretien du maté-
riel et des immeubles employés pour l'exploitation et de l'amortissement
de la valeur des animaux, enfin, de l'intérêt des valeurs mobilières ou
immobilières(outils, animaux domestiques, immeubles ruraux), enga-
gés dans l'industrie. La différence entre les recettes et les dépenses
représente le bénéfice total des industries.

Les comptes relatifs <nm subventions servent ordinairement à évaluer
les produits des droits d'usage. Une telle évaluation s'obtient par dif-

férenceen calculant 1° la valeur des produits récoltés; 2° la valeur du
travail de la familleet des animauxdomestiques, de l'entretien et de l'in-
térêt des outils employés. Ce calcul peut présenter quelques difficultés.
quand ies produits récoltésn'ont pas de valeur marchande dans le pays.
H faut alors' recourir à des méthodes indirectes, qui, dans chaque cas
particulier, sont indiquées par la nature même des faits. La méthode la
plus généraleconsiste à comparer les recettes et les dépenses de toute



sorte auxquelles donné lieu l'industrie fondée sur l'usage de la subven-
tion. puis à rechercher, par comparaison avec d'autres faits analogues,
quelle part de l'excédant des recettes représente la valeur des produits
immédiats de la subvention. S'agit-il, par exemple, de déterminer la
valeur à attribuer à l'herbe broutée par la vache laitière d'une famille

sur un pâturage reçu à titre de subvention, on établira, d'une part, la
valeur de tous les produits que la famille retire de l'entretien de cet ani-
mai, de l'autre, le montant de toutes les dépenses faites pour le même
objet; l'excédant des recettes sur les dépenses représentera à la fois la
valeur des produits du pâturage et le bénéfice dû à l'exploitation de la
vache. Le total des deux éléments étant ainsi obtenu, la détermination
de chacund'eux ne comporte guère d'incertitude, puisqu'on peut prendre

pour base d'évaluation, d'un côté, '.a quantité relative et la valeur des

autres articles de nourriture, de l'autre côté, l'appréciationdu bénéSce
réalisé par la famille sur d'autres industries de même importance.

Les comptes <HMt's concernent principalement les dépenses faites dans
le ménage. Parmi ces comptes doit se trouver toujours celui de la
dépense annuelle en vêtements. On doit l'établir en même temps qu'on
recueille les renseignements relatifs au g 10 des observationsprélimi-
naires. Pour déterminer cette portion importante du Budget des dépen-

ses, il suffit de diviser le prix d'achat de chaque vêtementpar le nombre
d'années qui en représente la durée. On complète les résultats ainsi obte-

nus par un nouveau compte indiquant la dépense annuelle en matières
premières et en main-d'œuvre pour l'entretien des vêtements de la
famille. Quand une partie des vêtementsest reçue par subventionou est
confectionnée dans le ménage avec des étoffes achetées, on inscrit dans
deux' colonnes distinctesla dépense annuelle en argent et la dépense en
nature occasionnée par l'usure progressivedes vêtements donnés ou par
la main-d'œuvreemployée à la confection ou à l'entretien. On trouve des
exemples de ces comptes dans les monographies déjà publiées et
notammentdans les n°' 21, 26 et 28 des Ouvriers des deux menues.

D. NOTES.

Les notes sont destinées à compléter le tableau de l'existence d'une
famille. On renvoie à cet appendice le développement des questions
générâtes concernantles lieux, les personnes; les industries et l'organi-
sation sociale, quand les faits qui se rapportent à ces questions exigent

trop de détails pour entrer dans le cadre des observationspréliminaires.
Les notes sont la partie la moins essentielle d'une monographie;elles ne
peuvent acquérir d'intérêt et de certitude qu'en se rattachant étroitement

aux observationspréliminaireset aux Budgets. L'auteur doit s'y borner à



une énumération concise des faits observes et des renseignements re-
cueillis qui concordent avec ces faits. C'est le seul moyen pour )ui de
former l'opinion du lecteur, qui se méfierait, à juste titre, du caractère
de généralité que ces notes présentent, s'il introduisait, dans un simple
récit dénué de preuves, ses théories personnelles. Quoi qu'il en soit, les
notes sont la seule partie de t'ceuvre dans laquelle il soit permis à l'au-
teur de s'écarter de l'analyse rigoureuse des faits et de produire ses
propres appréciations.

)VV

RÉDACTION DE LA MONOGRAPHIE.

La réd:.c-;on de toute monographie doit commencer par les Comptes
annexés, puis par les Budgets. Ces derniers doivent toujours êtrs établis
sur le lieu même de l'observation. Le tableau complet et méthodique
des recetteset des dépensesd'une famille est, en effet, le véritable con-
trôle des faits observés et le seul moyen d'approfondir les conditionsde
l'existencematérielleet morale des populationsouvrières il ne faut donc
pas se contenter de recueillirdans la localité les éléments de ces calculs
il est indispensable de les coordonner immédiatement, afin d'éviter les
lacunes qu'il ne serait plus possible de combler à distance. La méthode
à suivre pour cette coordination se trouve sufEsammentindiquée dans
le chapitre précédent.

C'est également dans la localité même qu'il est préférable de rédiger
les observations préliminaires et les notes. On peut se borner cepen-
dant à mettre en ordre chaque jour les documents recueillis pour les
mettre en œuvre plus tard. Dans la rédaction définitive, il faut donner
à chaque fait la place qui lui est assignée par la méthode, le décrire
avec concision et éviter les répétitions. Le style doit être simple, et,
malgré la spécialité du Sf'et. se rapprocher, autant que possible, du
langage ordinaire. Les personnes qui ne pourraient donner à la rédac-
tion les soins qu'exige une œuvre destinée à l'impression peuvent
s'affranchir de toute préoccupationà cet égard. La Société d'Économie
sociale ne demande à ses collaborateurs q'je des faits bien observés; elle
se charge de corriger le récit, s'il y a lieu, et de faire écrire de nouveau
la monographie, avant de l'imprimer, en se conformant toutefois scru-
puleusementà ta pensée de l'auteur.
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PRINCIPES GÉNÉRAUX ET CONCLUSIONS DIVERSES A DÉDUIIIE
DES FAITS OBSERVES.

Les faits qui se rattachent à l'existence d'une famille ont en eux-
mêmes un véritable intérêt scientifique convenablementmultipliés, ils
deviendrontl'une des bases fondamentalesde la statistique, de l'admi-
nistration publique, de l'organisationiudustrielle, etc. Mais leur impor-
tance résulte surtout de ce qu'ils sont le moyen le plus sûr de mettre
en lumière et de faire accepterles vrais principesde la science sociale.

Parmi les questions principales, dont chaque monographie doit faire
surgir des jdutions partielles, il convient de citer en première ligne
celles que, dans son rapport sur les travaux accomplis pendant la session
de 1860-61. le secrétaire général de la Société d'Économie sociale a
énuméréesdans les termes suivants

1° Influence de la religion sur le bien-être individuel et sur les rap-
ports sociaux;

3° Conciliation des liens de famille et de l'autorité paternelle avec la
liberté de l'individu;

S" Influence de la fécondité ou de la stérilité systématique des ma-
riages

ho Intluencédu régime des successions;
5" Influences relativesde la grande et de la petitepropriété, en agri-

culture et en industrie;
6" Influence du régime de communauté ou de l'action individueUf

sur!e;travaiietsuriaproduction; w
T' Délimitation a établir entre l'État, les'çorpsconsttMs,Tassooiatio[

libre, la famille et l'individu, en ce qui concernela protëctiondesCultes

la diffusion des lettres, des sciences et des arts, l'assistante des pau
vres, et, en général, les intérêts sociaux qui n'ont poihf"ëxe!usivemen
le caractère de l'utilité collective. ff??-
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XXXVI.

CHIFFONNIER DE PARIS

(SEINE)

(OUVRIER CHEF DE MÉTIER DANS LE SYSTÈME DU TRAVAIL SANS ENGAGEMENTS),

D'APRÈS LES RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS SUR LES LIEUX, EN 1849 ET EN 1851,

PAR MM. A. COCHIN ET E. LANDSBERG.

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES DÉFINISSANT LA CONDITION DE L'OUVRIER ET DE SA FAMILLE.

I.
DÉFINITION DU LIEU, DE L'ORGANISATION INDUSTRIELLE ET DE LA FAMILLE.

§ 1er. ÉTAT
DU SOL, DE L'INDUSTRIE ET DE LA POPULATION.

L'ouvrierhabite à Paris une rue peu fréquentée, mais large etproprement tenue,situéeentre le Pan-
théonet le Val-de-Grâce,aux confins du faubourgSaint-Marceau: il a récemment quitté le centre de ce
faubourg, dont les rues étroiteset malpropres forment la résidencehabituelle des chiffonniers.Dans le
choix de sa nouvelle habitation, la famille décrite dans la présente monographie a été guidée, d'un
côté, par des motifs de santé (S 4), de l'autre, par la convenancede se rapprocher des marchands
auxquels l'ouvrier vend, tous les deux ou trois jours, les produits de son industrie. Les chiffonniers

trouventrarement à se loger, en dehorsde certains districts, en raison des inconvénientsattachés à leur
métier, et qui fontrepousserleur voisinagepar les autres classes d'habitants. L'exceptionfaite en faveur
de cette familles'explique, en grande partie,par des habitudes exceptionnellesd'ordre et de propreté.
Cette famille, au reste, se distinguepar ses moeurs,non moins que par sa profession, des habitudes
dominantesqu'on peut observerchez les ouvriers émigrants (A) OU sédentaires (B) de la ville de Paris.

§ 2. ETAT CIVIL DE LA FAMILLE.

L'ouvrierest âgé de 47 ans, la femme de 42 ans ; ils sont mariés depuis A ans ; leur fille unique est
âgée de 8 ans ; la naissance de cette enfant a été légitiméeaussitôt que l'ouvrier, né en Italie, a pu se

procurer les papiers nécessairespour contracter le mariage.

§ 3. RELIGION ET HABITUDESMORALES.

La famille professe la religion catholique romaine, tout en recevant d'une relation accidentelle

une propension au protestantisme (§ 7, § 10). L'ouvrier est profondément imbu du sentiment reli-
gieux ; il est honnête, serviable pour ses voisins ; il supporte avec résignationun sort peu fortuné ; il
remercie Dieu chaquejour de lui avoir donné le nécessaire, et se confie en lui pour son avenir.Il aime
à lire, en famille, la Bibleou d'autres livres religieux,dont il s'est formé une petite bibliothèque(§ 10).
Né en Italie, l'ouvrier a conservéla connaissancede l'italien; il parle, lit et écrit convenablementle
français.Sa conversationrévèleune élévationintellectuelle, une tendance au dévouementet une naïveté
de croyance qui, dans l'état actueldes moeurs françaises, sont moins rares peut-être dans les villes que
dansles campagnes[XXX (A), XXXIV§ 3]. La femme, d'un bonnaturel,mais d'une intelligencebornée,
suit docilement l'impulsion donnée par le mari ; celui-ci montre pour la femme, et les deux époux

montrent pour leur petite fille, une sollicitudetouchante. Cetteenfant,mieuxhabillée et plus soigneu-
sementnourrie que les parents, fréquente une école protestante, aux frais d'une personne de ce culte
appartenant à la classe bourgeoise, et dont le bienveillant patronage exerce une grande influence sur
le bien-être de la famille (§ 7).

§ 4. HYGIÈNE ET SERVICE DE SANTÉ.

L'ouvrieret la petite fille jouissentd'une bonne santé ; la femme, au contraire, est depuis plusieurs
années valétudinaire.Souventelle est retenue au lit par la maladie, et, dans ce cas, elle reçoit à titre
gratuit les soins d'un médecin envoyé par une congrégationde religieuses; lorsqu'elle peut marcher,
elle se rend dans la maison de la congrégation,pour réclamer les conseilsde ce médecinet les médi-
caments.L'ouvrier, de son côté, s'assure des secours en cas de maladie en s'affiliantà une société de

secoursmutuels (§ 13).

§ 5. RANG DE LA FAMILLE.

L'ouvrier, quelque infime que soit sa position, appartient à la catégoriedes chefs de métier; mais

son industrie offre cette particularité qu'elle peut s'exerceravec une mise de fonds qui n'excède pas
2f 20 (§ 6). L'industriedu chiffonniern'exigepas de clientèle: elle se rapproche, par son principe, des
exploitationsentreprises sur les richesses naturelles par les chasseurs, les pêcheurs et diverses classes
de tenanciers. Les objets que le chiffonnierrecueille, à titre gratuit,sur les voiespubliques, sont, dans
les grandes villes, le seul équivalentde cette multitude de produits que fournissent, dans les pays peu
habités, les forêts, les friches, les rivièreset les lacs, etc. Enfin, bien quel'intelligenceet l'habitude de
la professionexercent, ici commepartout, une certaineinfluence, cette professionn'exige, en somme,
qu'un court apprentissage.Ces circonstancesexpliquentpourquoil'industrie du chiffonnierest le refuge
de ceux qui n'ont point les ressourceset la persévérancenécessairespour se créer une autre carrière.
Une jeunesse dissipée, des inclinationsvagabondes, la brusque interruption de son industrie (§ 12),
le défaut de prévoyanceet enfinl'absencede tout désir du gain, ont placédans cette conditionl'ouvrier
décrit dans la présente monographie, et ne lui ont pas permis de se maintenir dans les conditions
meilleuresqui se sont offertes à lui. Mais, d'un autre côté, les sentiments religieux dont il est animé
donnent à l'ensemble de sa conduite une distinctionque l'on ne s attend pas à trouver aux derniers

rangs de la hiérarchie sociale. Cette distinction, fondée sur des qualités intellectuelleset morales, ne
paraît pas être exceptionnelle, même dans les conditions les plus difficiles, parmi les ouvriers de
Paris (B), et en général parmi les ouvriersdes grandes villes de l'Occident[XIX (B)] : on ne la jamais
rencontrée au même degré, dans le Nord ou dans l'Orient, parmi les ouvriersplaces dans les meil-
leures conditionsde bien-être et de moralité. Aucun exemple,peut-être, n'est plus propre à montrer
les vertus que développe chez l'homme la complètepossessiondu libre arbitre.

II.

MOYENS D'EXISTENCEDE LA FAMILLE.

§ 6. PROPRIÉTÉS.

(Mobilieret vêtementsnon compris.)

§ 7. SUBVENTIONS.

Dans les districts peu peuplés de l'Europe, les droits d'usageexercés par autorisationformelle ou

par tolérance sur les propriétés voisines jouent un rôle important dans l'existence des familles
ouvrières; à mesure qu'on s'approche des districts plus populeux, ces droits perdent de leur impor-

tance ; ils disparaissent complétementdans les villes ou n'y sont plus représentesquepar des équiva-

lents d'une nature exceptionnelle.Les 4,000 chiffonniersqui récoltentà Paris les objets jetés sur es

voies publiques exploitent un de ces droits d'usage spéciaux aux grandes villes, et y présentent un

exempleremarquable d'une classe nombreuse, vivant exclusivementdes produits d'unesubvention.

L'existencede la familledécrite dans la présente monographierepose en partie sur des subventions

émanant d'institutionsbienfaisantesou de la charité privée.La société de secours mutuels par laquelle

l'ouvrier est assisté en cas de maladie (§ 13), est subventionnéepar des patrons qui n'en réclamen

jamais rien pour
eux-mêmes ; la femme, de son côté, reçoit à titre gratuit,d'une maison de soeurs de

Saint-Vincent-de-Paul,les secoursmédicauxet les médicaments.Des personnescharitables,qui s im-

posent le devoir de visiter régulièrement les pauvres du quartier, et diverses personnespourlesquelles

l'ouvrier fait, de temps en temps, quelques commissions, donnent à la famille des objets de vête-

ment (2).
En outre, la famille est protégée, d'une manière toute spéciale, par une personne de la religi

protestante, qui s'est donné pour mission de rechercher et d'assister les pauvresque recommandent

leur moralité et leur bonne conduite. Ce patron généreuxpaye la majeure partie du loyer et une

partie des vêtements; il intervient surtout dans les dépensesqui concernent l'habillementet l'éduca-

tion de la petite fille.
Les employéschargés de la perception des droits d'octroi aux barrières de Paris sont oris

laisser entrer librement, par tolérance, de faibles quantitésd'huile, de vin, etc. ; louvrierchiffonnier

profite de ses excursionsdans la banlieue pour acheter plusieurs de ses approvisionnements, et

exemptiond'impôt peut, à certains égards, être considéréecomme une subventionaccordéepar

ministrationde la ville de Paris.

§ 8. TRAVAUX ET INDUSTRIES.

TRAVAUXDE L'OUVRIER.

Le travail principal de l'ouvrier a pour objet la récolte, le triage et la vente des objets de natures

très-diverses qu'on trouve dans les rues de Paris et dans celles de la banlieue. En été, l'ouvriersort

presque tous les jours à 6 heures du matin, à jeun, pour chiffonnerdans Paris ; il rentre à 9 heures,

pour
déjeuner ; à 10 heures 1/2, il part de nouveau pour se rendre dans la banlieue, d'où ilrentre

5 heures du soir, pour dîner ; le soir, il chiffonne de nouveaudans Paris de 7 heuresa du matin.

quefois,il ne sort plus le soir ; dans ce cas, il commencela journée suivanteà 3 heures dumatin.
En hiver, l'ouvrier sort à 7 heures du matin et rentreà 10 heures; le reste de la journée

près employécommeen été.
L'ouvrierne sort point lorsqu'il tombe de la pluie ou de la neige. écessitéde trier
La régularité de ces habitudes est interrompue, tous les deux ou trois jours, par la nécessi

et de vendre les chiffons,et, à des époques indéterminées,par les commissions que uvrier
exécute

à titre de travail secondaire,pour diverses personnesdu voisinage,et en particulierpour e patron
de

la famille (§ 7). Les autres travauxsecondaires sont : le raccommodagedes chaussures l'entretien du

que l'ouvrierexécute tant bien que mal sans avoirjamais appris le métier de cordonnier ; l'entretien

mobilierdu ménage, et enfinl'achat des provisionsau marchéet hors des barrières de Pari



TRAVAUXDE LA FEMME.

Letravail principalde la femme a pour objet les travauxde ménage ; elle consacrechaquejour deux
e

à la cuisson des aliments; elle donne tous les soins possiblesà la propreté du logementet du
mobilier, où rien ne révèlela professiondu chef de famille.Ayantexercé avant son mariage la profes-
sion

de couturière,elle peut avantageusementcontinuer le soir, à sa petite fille, les leçonsde couture
tricotageque celle-ci reçoit a l'école pendant la journée. Enfinelle confectionneet elle entretient

les vêtements de la famille avec un succès qui n'est ordinairement obtenu que par les couturièresde
profession. Son état habituel de maladie ne lui permet pas d'entreprendre d'autres travauxsecondaires.

INDUSTRIESENTREPRISES AU COMPTE DE LA FAMILLE.

Larécolte des chiffons,objet du travail principal de l'ouvrier, est aussi l'unique industrie qui donne

un
bénéfice à la famille.

III.

MODE D'EXISTENCE DE LA FAMILLE.

§ 9. ALIMENTSET REPAS.

La famille fait régulièrement deux repas par jour ; la petite fille emporte, eu outre, avec elle, eu
liant à l'école, des alimentspour un troisièmerepas.

Déjeuner(en été à 9 heures, en hiver à 10 heures) : café au lait et au sucre : on verse 1litre d'eau

dans un poêlon en terre, avec 10 grammes de chicorée ; quand l'eau est en ébullition, on y ajoute

30
grammesde café ; on a fait bouillir en mêmetemps olit 75 de lait dans une grande marmite, et l'on

ajoute la décoctionde café en la faisantpasser dans unfiltre. On sucre le café et l'on y trempe du pain.
Dîner (5 heures du soir). 1° pendant4 mois de l'hiver : soupe à la graisse (voir ci-dessous)et au

ain;
un deuxième plat, composé : 2 jours par semaine de lentilles ou de haricots, 1 jour de riz,

l'autre jour de vermicelle, 1 cinquième jour de viande achetée toute cuite au marché Saint-Honoré,

un
sixième jour de pommesde terre ou d'oignons, le dernier jour, enfin, de fromagede Brie ; quelque-

fois en outre, on ajoute à chacun des mets ci-dessus indiqués du fromagede Brie, des pommes de

terre ou des oignons frits. 20 pendant 3 mois d'été : 1 fois par semaineon achète de la viande de boeuf

ou de vache chez le boucher; on en mange, le 1er jour, une partie bouillie et chaude puis, le 2e jour,

le reste, froid, avec de l'huile et du vinaigre ; on mange, deux autres jours, de la soupe au pain et de

la
salade; pendantles trois autres jours, on mange diverses sortes de légumes (D. 1re Son) achetés ordi-

nairementdans le temps où ils abondent,parfois aussi en temps de primeur.
L'ouvrier prend quelquefois,en rentrantle soir, un morceau de pain.
L'enfant emportechaque matin, en s'en allant à l'école, deux tartines faites avec du pain tendre

(0f10)et une compote de fruits: celle-ci s'achète toute faite chezl'épicier (0f 10 par jour), ou bien la
femme la prépareelle-mêmeavec des pommes et de la cassonade.

La famillemangeune assez grande quantité de fruits, et elle fait, commeréjouissance, quatre repas
copieux chaque année (§ 11).

La boissonordinaire de la famille est l'eau coupée avec un peu de vinaigre; on ne boit du vin que
par exception (§ 11), mais chaque soir on boit de l'eau sucrée.

La famillea recoursà diversescombinaisonsparticulières pour se procurer les aliments. Le pain est
acheté, pour la majeure partie, au marché, en fragments, qui sont payés au poids, d'autant plus
cher qu'ils sont plus secs. Le corps gras, acheté, comme la viande cuite, au même marché, se com-
posede beurre mélangé de graisses cle lard et de volailles, provenant de résidus des cuisines bour-
geoises.Pour purifier ces mélanges et les conserverpendant une quinzaine, l'ouvrier les soumet à la
fusion et y ajoute un peu de sel blanc. La salade, dont la famille fait une assez grande consomma-
tion, est en partie ramasséepar l'ouvrier pendantle chiffonnagedans la banlieue,près des jardinsdes
maraîchers (1). Le vinaigreet l'huile que consommela famille sont achetés, en petites doses, clans la
banlieue et importés à Paris sans payement de droits d'octroi (§ 9 et (1).

§ 10. HABITATION, MOBILIERET VÊTEMENTS.

L'habitation, située à un deuxièmeétage, où se trouvent aussi plusieurs autres logements, consiste
en une grande chambre (6 mètres sur 3 mètres), carrelée, avec une cheminée et une armoire, ayant
vue, par une grande fenêtre, sur un jardin. A côté, se trouve un petit corridor obscuroù l'on dépose
les chiffons et le matériel. Le triage des chiffonsdoit se faire dans la chambre, qui, à cette exception
près, est toujourstenue avec une extrêmepropreté.

Le mobilier est proprement entretenu ; il est simple, sans indiquer le dénûment : quelques objets,
tels qu'un fauteuil, une montre, une bibliothèque, indiquent la tendance au luxe bourgeois qui
sollicitepresque tous les ouvriers des villes [XVIII, XXXV,§ 10]. Les vêtementsordinaires des deux
épouxsont propres : ceux de la petite fille ont même un certain degré d'élégance.

La valeurtotale du mobilier et des vêtementss'élèveà près de 5oo francs, savoir:

§ 11. RÉCRÉATIONS.

Les principalesqualitésde louvrier, le développementde l'esprit religieux,l'habitude de la réflexion
et l'amour de la famille, se révèlent dans le choix de ses récréations: toutefoiscelles-cise ressentent
aussi de l'état de pénurie du ménage Sa distractionla plus habituelle est de s'entretenir avec sa petite
fille et de lire à haute voix la Bible ou un autre livre religieux, en accompagnantcette lecture de
réflexions et de commentaires souvent empreints d'une profonde connaissancede la vie et du coeur
humain. Les plus grands plaisirs de la famillesont les quatre repas des jours de Noël, du mardi gras,
de Pâques et de la Pentecôte : le mets composantces repas est un macaroniau beurre et au fromage

qui rappelle à l'ouvrier son pays natal; on y ajoute un litre de vin. L'ouvrierne fréquente point les
autres famillesde chiffonniers,il ne boit jamais avec eux, et, contrairementà l'habitude adoptéeparles personnes de cette profession, il ne les tutoie pas. Huit fois par an environ, il va faire un petit
repas à la barrière; mais, dans ce cas, il partage toujoursce plaisir avec sa femmeet sa fille. L'ouvrier
mâche, par récréation, des bouts de cigares qu'il ramasse dans la rue (1) ; la femme achète, pour saconsommation,du tabac a priser. L'un des plus grands plaisirs des parents est de faire de temps en
temps un petit cadeau à leur enfant.

IV.

HISTOIRE DE LA FAMILLE.

§ 12. PHASES PRINCIPALESDE L'EXISTENCE.

Dans une grande ville, où affluent des étrangers de tous pays et où les conditions de l'existence
offrent, en raison même de cette diversitéd'origine, une multitude de nuances, on ne peut toujours
citer des traits générauxapplicablesà l'ensembledes ouvriersd'une mêmeprofession. La famille décrite
dans la présente monographie est particulièrement dans ce cas, et les indicationsdonnéesci-après ne
sont nullement applicablesà la classe entière des chiffonniers.

L'ouvrier est né en 1805, à M**, district de Spezia, duché de Gênes. Ayantperdu son père lorsqu'il
était en bas âge, il resta pendanttoute sa jeunesse auprès de sa mère, qui vivait d'un petit patrimoine
et surtout des secoursqu'elle recevaitde deux fils aînés, l'un cordonnier à Mantoue, l'autre ouvrier-
domestiquedans une métairie de la contrée. Placé en service chez un médecin, il n'avait pu encore,
à 21 ans, se créer une existenceindépendante, et il se rappelle encore avec reconnaissance,l'indul-
gence extrêmeavec laquelle sa mère subvenaità ses dépenses.Ayantperdu celle-ci en 1826, il servit
successivement,en qualité de soldat, dans l'armée du pape jusqu'en 1832, puis dans la légion étran-
gère de l'Algériejusqu'en 1834 ; réformé à cette époque par suite d'une blessure au bras, il vint à
Carcassonne(Aude) apprendre à exercer le métier d'imprimeur. Mais bientôt l'emploi des pressesà
la mécanique, le défaut de persévéranceet un goût chaque jour plus prononcé pour les aventures, le
déterminèrent à venir chercher fortune à Paris. Ne pouvant y trouver du travail, et ayant vécu quelque
temps des secours donnés par quelques compatriotes,il se décida enfin, suivant les conseils de son
logeur, à exercerla professionde chiffonnier.Mais les riches trouvailles,qu'il rêvait d'abord n'arrivant
pas, il ne tarda pas à se dégoûter de ce travail et à émigrer dans les pays voisins pour y reprendre le
métier d'imprimeur. Ayantencoreéchouédans cette tentative, il se décidaà s'enrôler comme soldat en
Hollande, dans l'armée de la compagniedes Indes ; puis, effrayé des récits qui lui furent faits du sort
réservé aux soldats expédiés dans ce pays, il déserta, et parvint à gagner l'Allemagne,en traversantla
Hollande, sans connaître un mot des langues de ces deux pays. Décidé enfin à se fixer après tant
d'épreuves, il se trouva heureux de regagner Paris et d'y reprendre l'industrie indépendante du chif-
fonnier. Là il ne tarda pas à se lier avec une couturièreen gilets, née en Alsace et venue elle-mêmeà
Paris par suite d'un concoursvarié de circonstances: il se maria enfin et légitima l'enfant issu de cette
union, dès qu'il eut reçu de son pays natal, par l'intervention d'une société charitable, les papiers
nécessaires. Depuis cette époque, il n'a cessé d'exercer la professionde chiffonnier,à cela près d'une
interruption qui a exercé une grande influencesur l'existencede la famille.Ayantaccompagnéen qua-
lité de domestique, pendant un voyage de quelques mois, l'une de ces personnes charitables qui
mettent leur bonheur à assister les pauvres, il remplit cette missionavec tant de zèle et d'intelligence,
qu'à dater de cette époque le patronage de cette personne est resté acquis à la famille (§ 7).

§ 13. MOEURS ET INSTITUTIONSASSURANTLE BIEN-ÊTRE PHYSIQUEET MORALDE LA FAMILLE.

L'ouvrierest assistépar une sectionou conférencedela société de Saint-Vincent-de-Paul,qui, fondée
à Paris, où se trouve toujours le chef-lieude l'oeuvre, est maintenant représentée dans toutes les par-
ties du monde habitées par les catholiques romains. Les membres de cette société s'imposent tous
l'obligation de se conformer, dans leur conduite, aux préceptes de la religion ; tous aussi doivent,
chaque semaine, visiterpersonnellement des famillesindigentes et y porter, outre les secours maté-
riels, des conseilset des consolations.L'ouvrierappartient, en outre,à une société de secours mutuels
dite de Saint-François-Xavier; celle-ci, se distinguant par ses tendances des sociétés d'assurances
mutuellesfondéessur l'antagonismedes classes [XVIII § 13, XXIII (B)], se compose à la fois de personnes
aiséesqui n'y interviennent qu'avec une pensée de sacrifice et de dévouement, et d'ouvrierspauvres
qui, au moyen d'une souscription mensuelle de 0f75, reçoivent, en cas de maladie, les secours de
médecineet de pharmacie, avec un subsidejournalier de1f 00.

La femme, qui vit dans un état habituel de maladie, reçoit, à titre gratuit, les secoursmédicaux
d'une congrégationde soeurs de Saint-Vincent-de-Paul.

La famille trouve encore une certaine sécurité dans la permanenceet la gratuité des objets sur les-

quels s'exerce l'industrie du chiffonnier(§ 5) ; elle tire, en outre, un grand secours de la charité
publique,et surtout du patronage exercé sur elle par une personne bienfaisante(§ 7). A Paris (2),

comme dans la plupart des grandes villes [XI § 7], la bienfaisanceorganisée au profit des familles

de condition analogue se manifesteparticulièrementpar des allocationsde vêtements.



BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE.



BUDGET DES DÉPENSES DE L'ANNÉE.



NOTES ANNEXÉES PAR RENVOIS AUX OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES ET AUX DEUX BUDGETS,

i.

COMPTES DES BÉNÉFICES

RÉSULTANTDES INDUSTRIESENTREPRISESPAR LA FAMILLE(À SON PROPRE COMPTE).

II.

COMPTES RELATIFS AUX SUBVENTIONS.

NOTA. Ces comptes ont été établis dans le budget même; le compte de la subventionrésultant pour
l'ouvrierdu droit de récolterdivers objets sur les voies publiques est compris dans la note (1).

III.

COMPTES DIVERS.

(2) Compte de la dépense annuelle pour vêtements.



IV.

NOTES DIVERSES,

() Sur les moeurs des ouvriers-émigrants de la ville de Paris.

Les
ouvriers-émigrants qui composent presque exclusivementle fond de la population ou-

vrière des grandes villes de la Russie [III] n'ont aujourd'hui,dans la population parisienne,
qu'une faible importance relative : ils forment deux classes principales : les émigrantsà stations
périodiques,qui, tels que les maçons, par exemple, viennent travailler à Paris pendantla belle
saison, et retournent chaque hiver au pays, sur une petite propriété agricole constituée à la fois

par l'héritage et par les épargnes du chef de famille ; les émigrants à stationsprolongées, tels queles
porteurs d'eau, les portefaix, les poêliers-fumistes, les petits marchands de combustibles, les

brocanteursde vieux objets, etc., qui, avec le concoursde leurs parents,emploientleurs épargnes,
dans le pays natal, à l'acquisition et à l'accroissement d'une petite propriété, sur laquelle ils

se
retirent dans leurs vieuxjours. Les premiers habitent surtout le massif de la France cen-

trale et particulièrementla Marcheet le Limousin, c'est-à-direla lisière de ce massif la plus rap-
prochée de Paris.Les secondspeuvent, sans inconvénient, venir de plus grandes distances: ils par
lent surtout des montagnes du Rouergue et de l'Auvergne[XXXII (B)] ; d'autres émigrent de la
Savoie, et même des hautes vallées du Piémont : c'est ainsi que,depuis plus de deux siècles, les
poêliers-fumistesde Paris se recrutent exclusivementdans la vallée de Domo d'Ossola, au nord
du lac Majeur.

Les maçons, dont les moeurs sont plus tranchées que celles des autres émigrants, appar-
tiennent ordinairementà des familles de petits propriétaires-cultivateurs établis dans des com-
munes ruralespourvuesde pâturages indivis, comportantau moins l'entretiend'une vachelaitière

par famille.Les enfants, vers l'âge de neufans, commencentleur carrière laborieuse en condui-
sant au pâturage les animaux domestiques de la famille, ou ceux qui leur sont confiés par des
propriétaires ou des fermiers du voisinage.Vers l'âge de 16 ans, les garçonsprennentla direc-
tion spéciale qu'ils doivent suivre dorénavant; les plus intelligents et les mieux constitués sont
adoptés comme apprentis par les principaux artisans ruraux de la contrée [XXXIV § 12] ; ceux
qui se classent au dernier rang, sous le rapport de la force physique ou du développementintel-
lectuel, se placent comme bergers ou comme domestiques chez les propriétaires et chez les fer-
miers, ou s'établissent simplement comme journaliers-agriculteurs; les autres s'attachent, en
qualitéd'aides,à leur père, à un parentou à quelque ami de la familleexerçantdepuis longtemps
la profession de maçon-émigrant, et ils viennent à Paris, sous sa conduite, faire l'apprentissage
du métier.

Initié aux travauxet aux habitudes modestes de la profession par son maître, qui, conformé-
ment à la tradition établie, exerce sur lui une autorité ferme,le jeune ouvrier, rétribué,dans la
première campagne, à raison de 2 francs par jour, peut rapporterchaque année à sa famille
une épargne de 70 francs; vers la quatrième campagne, le salaire s'élève à 2 francs 50 cen-
times,et l'épargne à 110 francs; enfin, vers la neuvième, le salaire atteint3 francs 50 centimes,
et l'épargne annuelle un total de 200 francs. Agé de 25 à 26 ans, le maçon se marie au pays
natal, jamais à Paris : la comparaison qu'il peut faire, en ces deux localités, des moeurs de la
classe ouvrière,lui démontre, en effet, qu'il trouveraitdifficilement, dans une femmeparisienne,
les habitudes de simplicité et d'épargne, l'aptitude pour les travaux des champs et l'énergique
volonté qui sont nécessairespour l'aider à constituer une petite propriété territoriale.

Pendantson séjour à Paris, le maçon vit avec toute l'économie que comporte la situation de
célibataire; sa nourriture,composéede soupe à la viande ou aux légumes, de pain, de boeuf
bouilli,de légumes, de salade et de fromage, d'une quantité modérée de vin et d'eau-de-vie, lui
revient environ à 38 francs par mois ; le logement, y compris le bouillon de la soupe du soir,
coûte seulement8 francs par mois : dix ouvriers de même profession sont ordinairement réunis
dans une mêmechambre, où ils couchent deux à deux. Cette chambre n'est point chauffée ; les
compagnonsl'éclairent au moyen d'une chandelle de suif, qu'ils fournissent à tour de rôle. Dans
le temps qui s'écoule entre la cessation du travail et le coucher, les camarades de chambrée se
tiennent dans la cuisine où la maîtresse de l'établissement prépare leur souper. Le vêtement,
composéd'une blouse, d'un pantalon, d'une chemise de toile, d'un gilet, d'une cravate, d'une
casquetteet de souliers, donne lieu à une dépense mensuelle de 7 à 8 francs. Le blanchissage
de ces vêtements coûte 11 50. La dépense relative à l'outillage se réduit à quelques francs pour
la campagne entière. Dans ces conditions, en s'abstenant de la fréquentation du cabaret, écueil
de quelques-uns,et en se bornantà l'usage du tabac à fumer, la plus économiquede toutes les
récréations, le maçon peut maintenir à 60 francs sa dépense mensuelle et réaliser, même en
tenant compte des chômages accidentels auxquels il est exposé, l'épargne annuelle précédem-
ment indiquée. Il est digne de remarque que cette épargne considérable est obtenue avec un
salaire bien inférieur à celui de beaucoup d'ouvrierssédentaires, dont la dépense excède toujours
la recette ou du moins qui ne manquent jamais de s'endetter jusqu'à la limite fixée par la
confiancedes fournisseurs.

Parvenu à l'âgede 45 ans, le maçon, ayant continuéle même régimed'émigrationspériodiques,
possèdeordinairementune maison, un jardin potager, un ou deuxhectares de terre arable et de
prairie, une vache et plusieurs animaux domestiques, ayant ensemble une valeur de 6,000 à
10,000 francs. Le chefde famille reste désormais sur sa propriété pour la cultiver lui-même, en
employant le surplus de son temps pour le compte des propriétaires et des fermiers du voisi-
nage : il commence,dès lors, à jouir de l'aisance et de la considération qu'il doit à son travail et
a sa prévoyance.

Ces moeurs forment un frappant contraste avec celles de la population sédentaire : cependant
elles tendentvisiblementà s'altérer, depuis quelques années, sous l'influence des événementsqui
ont interrompules anciennes habitudes de travail, et imprimé une secousseà tous les esprits.
Ainsi, pendant son séjour à Paris, le jeunemaçon se montre moins éloigné qu'autrefoisde con-
tracter des unions illégitimes, de se livrer à des dépenses de vêtement et de se montrer clans les
lieux de réunion et de plaisir. Dans le temps même où il devient moins capable de s'élever
a la condition de propriétaire,il se trouve plus accessibleaux sentiments de jalousie qui se déve-
loppent contre les classes supérieures de la société. Cette dépravation, contractée loin de l'in-
nuence de la famillepar des hommes ayant gardé leur rudesse native, chez lesquels l'amour du
gain sest développésans le contre-poids du sentiment religieux, prend parfois un caractère de
grossièreté qui ne se trouve pas, même dans une condition moins aisée, chez l'ouvrier parisien
sédentaire (B). Si ces tendances, encore en germe, devaient se développer, le régime des émi-
grations périodiques, au lieu de maintenir, comme par le passé, un heureux état d'équilibre,
jetterait incessammentclans la sociétéfrançaise des éléments de perturbation.

(B) Sur les moeurs des ouvriers sédentairesde la ville de Paris.

Les ouvriers sédentairesde la ville de Paris occupent une multitude de situations en rapport
avec toutes les organisations industrielles comprises entre les grandes usines à appareils méca-
niques, appartenant à de riches fabricants, et les petits ateliers domestiquesgroupés clans le
régime des fabriques collectives [XXXIII (A)]. Nonobstantcette diversité, ils se distinguent,en
général, des ouvriers-émigrants(A), par un caractère commun, l'absence de toute propension à

pargne. La tendance inversene tarde pas, en effet, à éleverl'ouvrier dans la classe des chefs de
étier et des petits marchands. En raison même du développementde son intelligence, et, en

général,des facilités qu'il trouvepourentrerdans les rangs de la bourgeoisie,l'ouvrierprévoyant
relativementplus rare que dans les civilisationsmoins avancées, où les rangs sont invaria-

ement fixés [V (B)], et il ne peut y être considéréque comme un type de transition.
résultede là que les types les plus ordinaires d'ouvriersparisiens se distinguent surtout parla naturede leurs dépenses, et particulièrementpar celles qui se rattachent aux vêtementset aux

récréations: sous ce rapport, ils se divisent en deux catégoriesprincipales.
es ouvriers de la première catégorie tranchent complétementavec la bourgeoisie par l'en-

semble de leurs habitudes : ils ne portent point d'autres vêtementsque la blouse, la veste ou lepaletot : leur principale préoccupation est de se récréer hors des barrières,dans des cabarets etdes guinguettes fréquentés seulement par leurs égaux, et qui abondent,soit à proximitédu murd'enceintede l'octroi, soit dans les villagesde Suresne, Belleville,Charonne, Bagnolet
Romain-ville, Gentilly,Montrouge,Vaugirard, etc. Ils ne lisent guère les journaux, et ne s'intéressent engénéral, a la politique, que lorsqu'ellese traduit en événementsplacés à leur portée.Ils envientleurspatrons, non pour partager leur influence, mais avec le désir d'être moinsastreints au tra-vail et de prolonger au delà du lundi la débauche hebdomadaire. Les liaisonsqu'ils contractentdans les lieux de plaisir sontordinairementéphémères: ils continuentce genre d'existence jusqu'àla vieillesse,si l'influenced'une femmelaborieuseet rangée ne les détermineà adopter,avec l'étatde mariage, une vie plus régulière.

Les ouvriers cle la secondecatégorie, par la nature même de leurs occupationsou sous l'in-
uence dune certaine culture intellectuelle, développéepar le milieu même où ils sont placés,

sont incessammentexcités à adopterle mobilier, les vêtementset les récréations de la petite bour-
geoisie. Ils ont, comme les précédents, peu d'inclinationpour le mariage, maisleurs unionssontplus stables ; souventmême ils exigent, pour leur maîtresse, les mêmes égards que pour unefemme légitime.Ils fréquentent les théâtres, les petits cafés et les bals publics de l'intérieur de

ans, ou ils se rencontrent avec les jeunes gens appartenant au commerceet à la petite bour-
geoisie. l

Le ménage est rarement tenu avec soin; le mobilier proprement dit est presque toujours
négligé ; les vêtementsforment au moins les deux tiers du capital; les articles dont la valeur estle mieuxréalisablesont ordinairementdéposés aux établissementsde prêt (mont-de-piété) pourservir de gage a des emprunts.

Il est rare quen tenantcomptedes chômages,dont le retour est périodiquechaque année pourbeaucoupde professions, l'ouvrier parisienpuissefournir plus de 280 journéesde travail effectif:
quels que soientles besoins de lafabrique, le lundi est toujoursconsacré, non au repos, mais auplaisir. Les recettesdu ménage sont absorbées, pour une moitié, par les achats d'aliments, pourl' autre moitié et par parties égales, par les dépensesconcernant le logement, les vêtementset les
récréations.

L'esprit religieuxest, en général, éteint chez l'ouvrieret même chez les femmes : ils ne se pré-
sentent jamais à l'église et ils n'observentaucune des pratiques du culte. Souvent ils ne restentidèles ni l'un ni l'autre à la liaison qu'ils ont contractée. La femme a autorité pour conduire
les affaires du ménage, et elle en use quelquefoispour introduire un peu d'ordre dans l'emploi
de l'argent. Cette influence ne s'étend pas, toutefois, au choix des plaisirs, et souventmême lafemme n'est point admise à y prendre part. Le mariage assure, au contraire, aux femmes,dans
cette même classe, une positionplus digne et plus influente, et l'adultère paraity être fort rare.Les discussionsrelativesà la fixationdu salaire, et surtout à la remise de l'ouvrageen temps
convenu, entretiennent,entre les ouvriers et les maîtres, un germe permanent de méfianceetd'irritation ; cet antagonismeexerce,sur le caractèrede l'un et de l'autre,une fâcheuse influence ;
II dénature surtout les qualités de l'ouvrier, qui, dans de meilleuresconditions, se montrerait
dévoué et désintéressé. Les chômages et la mauvaise concurrenceviennent encore accroître les
inconvénients de ce régime et ceux qui résultent de l'imprévoyancede l'ouvrier. Celui-ci est
donc exposé, pendant toute sa vie, à des alternatives de dénûment et de jouissancesdémorali-
santes, toujours suivies d'une vieillesse misérable.

Dans ces derniers temps, les sentiments d'antagonismeprovoquéspar cetteorganisationsociale
ont été excités par des intérêts qui espèrent en tirer profit, ou par des partis politiquesqui y ont
cherché des auxiliaires : sous ces influences, l'ouvrier parisien a été conduit accidentellementà
prendre part aux débats politiques plus que ne le comportent son inclination naturelle et le
niveau intellectuel qu'il a atteint. L'ouvrier tailleur, qui constitue la classe la plus nombreuse
et auquel s'appliquent,pour la plupart, les traits indiqués ci-dessus, est l'un des types chez
lesquels ce goût s'est le plus développé depuis trois ans 1. Il rechercheavec empressementles
écrits qui, admettant l'antagonisme actuel des ouvriers et des patrons comme un fait néces-
saire, laissent entrevoir la possibilité d'un ordre social dans lequel des ouvriers, sans cesser
d'être imprévoyants, auraient cependant plus de prépondérance. Il ne suit pas volontiers le
développementdes systèmes sociaux proposés pour atteindre ce but ; les réunionsprovoquées, en
1848, pour la discussionméthodiquede ces systèmes,l'ont toujours laisséindifférent; il se borne
à accorder ses sympathies aux écrivainsqui proposent la réalisation d'un tel ordre de choses.

Les lectures favoritesde l'ouvrier tailleur sont les histoires de la Révolutionde 1789 : il aime
à y voir développer la pensée que cette révolution était désirable et qu'elle a amélioré la condi-
tion des classes populaires. II s'exalte à l'aspect dramatique donné aux hommes et aux événe-
ments par plusieurs auteurs célèbres; il se passionne pour les récits présentant sous un jour fa-
vorableles personnagesqui ont le plus contribuépar leurs talents, leur énergie ou leurs passions,
à la destruction de l'ancien régime. N'apercevantpas que la principale cause de son infériorité
socialeest en lui-même, il aime à penser que ces hommessont les modèlesde ceux qui, réalisant
un nouveau progrès, le soustrairontaux calamitésde tout genre qui pèsent encoresur lui. L'éloge
de ces hérospopulaires revientsouventdans la conversationdes ateliers : les ouvriersqui dissertent
le mieux sur leurs actions, ceux qui réussissentà réciter quelquesbribes de leurs discours aux
assembléesrévolutionnaires,prennentsur leurs camarades un ascendant décidé. On remarque
particulièrement l'impression que ces connaissanceshistoriques exercentsur les jeunes ouvriers
venant des provinces, où tant de scienceest encore inconnue.

Au reste, dans cette aspiration vague vers les révolutionspolitiqueset sociales, l'ouvrier pari-
sien, l'ouvrier tailleur en particulier, ne se préoccupepas seulement de son propre intérêt ; il
espère qu'en donnant son concours à de nouveauxbouleversements,il contribuera au progrès
général de la sociétéet à la grandeur de l'État.

Ces qualitésont joué un grand rôle dans la créationde plusieurs communautésd'ouvriersqui,
à la suite des événementsde 1848, ont vivementexcité l'attention publique. Ces associations ont
été suscitéespar un esprit d'antagonismecontre les maîtres, et surtout contre les petits entrepre-
neurs sortant de la classe ouvrière, qui, dans le régime des fabriques collectives de Paris, s'in-
terposent souvententre les ouvriers producteurset les marchands; elles ont aussi été fondées avec
l'espoir que l'entreprise des travaux, dans le régime de la communauté, assurerait aux ouvriers,
indépendamment de l'ancien salaire, les bénéficesqui sont aujourd'hui attribués aux intermé-
diaires et aux marchands. Animés, d'ailleurs, de généreusesintentions, convaincusqu'ils attire-
raient progressivementà eux toute la population ouvrière, les promoteurs de ces associations ont
vouluassurer des avantageségauxà tousles associés,quelle que fût leur habileté, et à toute époque
de leur admissiondans la communauté. Ces sentiments, cette confiance, ont d'abord provoqué,
dans plusieurs communautés, les plus louablesefforts: pour constituer les premiers élémentsdu
fonds social, les associés se sont soumis à des privations incomparablementplus rigoureusesque
cellesqu'ils avaientprécédemmentsupportées dans le régimeordinaire.Des administrateursd'un

rare mérite se sont dévoués à gérer les affaires communesen se contentant de la rétribution
accordéeà un simple ouvrier. Cependant, après ces premiers élans, bien dignes d'admiration,

ces entreprises n'ont point produit les résultats qu'on en avait attendus : les bonnes moeurs,
l'assiduité au travail et l'épargne, que le point d'honneur imposaitaux associés,ont, comme dans
tout autre régime, assurédes avantagesréels; mais le mécanismede ces institutionsn'a présenté,
dans la pratique,aucune supériorité qui lui fût propre : les ouvriersles plus habiles, les commer-
çants les plus intelligents, ont bientôt compris que le régime ordinaire garantissaitmieux leur
indépendance, et qu'ils y trouvaient plus facilement les moyens de s'élever dans la hiérarchie
sociale. A quelques exceptions près, les communautésécloses sous l'inspiration du mouvement
de 1848 n'ont pas tardé à déchoir: elles n'ont jamais groupé avec succès que cette catégorie,
fort restreinte, de la population ouvrière, qui, par la distinctionde ses sentiments, se prête aux
exigences du travailen commun, sans avoirl'énergieet l'initiativenécessairespour prospérer dans
le régime du libre arbitre. L'histoire même de ces entreprises, telle qu'elle a été écrite par leurs
partisans, vient à l'appui des autres faits constatésdans cet ouvrage : elle montre combienil est
difficile de faire prévaloir le régime de la communauté, malgré les tendances généralesde la
civilisationmoderne.

Les défauts de l'ouvrierparisien se lient souventa des qualités remarquables: il est disposea
comprendreles sentimentsles plus généreux,la compassion,le désintéressement,lenthousiasme.

Mais, dans la situation gênée où le place sans cesse le défaut de prévoyance, ces facultés ne

1 Écrit en 1851. – Ces habitudesaccidentellesse sont complètementmodifiéesà l'époque où cette monographieest mise

sous presse (1855).



trouvent guère occasion de s'exerceret restent,en quelque sorte, à l'état latent. C'est ainsi que
l'entraînement immodérépour le plaisir et la pénurie, qui en est la conséquence,le conduisentà
laisserdans le dénûment de vieux parents qu'il aimerait à secourir,si la débauche hebdomadaire

ne lui en enlevaitconstammentles moyens.
Le dommage qu'apporte à la moralité de l'ouvrier imprévoyant la substitution de l'antago-

nisme à la solidarité consiste précisémenten ce qu'elle lui fait perdre l'occasion d'exercerses
vertus naturelles sous la seuleforme à laquelle il puisse pratiquement atteindre. Le dévouement
qui se révèlepar le désir de bien faire, par la sollicitudepour l'intérêt du patron,par le sacrifice
des goûts et des passions inconciliablesavec la régularité du travail, est en effet plus accessible
à l'ouvrier que le dévouementqui consiste a assister les siens au moyen d'une sommedargent.
Le sentiment du devoirque la solidarité fait naître communiquedonc aux populations les moins
distinguéesdes habitudes qui, à la longue, élèvent leur moralité; tandis que le germe acquis
des sentimentsles plus généreuxreste souventstérile, fautede moyensde développement,lorsque
ceux-ci s'exercentisolément d'ouvrier à ouvrier. La vertu qui assiste et qui protége avec suite
est surtout l'attributdes classes supérieures; elle peut se révéler, chez les ouvriers, par un élan
immédiatet de courte durée ; mais celle qui est le plus à leur portée se manifeste par l'accom-
plissementdu devoirenversle patron.

La solidarité,détruite aujourd'hui dansbeaucoupd'ateliersparisiens et dans une grande partie
de la société française,se maintient dans les États du Nordet de l'Orient, non parce que les deux
classes de la société y sont animéesde sentimentsplus élevés touchant leurs devoirsréciproques,
mais parce que les traditions, appuyéesde règlements positifs, y préviennent les conséquences
fâcheuses de l'imperfectionmorale des individus.Les sociétés les plus prospèreset les plus stables
ont su concilier,avec la suppression des liens qui entravaient l'action individuelle, la conser-
vation de l'harmonie sociale ; mais elles n'ont pu atteindre ce but que par l'intervention tutélaire
de la religion. C'est par cette cause surtout que l'Angleterrea été préservéejusqu'ici des épreuves
que subit la France, et qui se sont étendues, avec le progrès de la liberté civile et l'envahisse-
ment du scepticisme,à d'autres États du Continent.Les études comparéesn'assignentd'ailleurs,

sous ce rapport, aucune infériorité aux classes ouvrièresde la France et de l'Allemagne[XXII
(B)] ; la responsabilitéde cette décadencetemporaire retombe donc surtout sur les classessupé-
rieures de la société. Nous avons souvent eu occasion de constater, dans le cours de ces études,
les fâcheusesconséquencesdues à l'amoindrissement de l'esprit religieux et au développement
des habitudes de luxe chez les patrons de l'industrie parisienne. C'est à ces nouvellesmoeurs
qu'il faut surtout attribuer l'extinctiongraduelle des sentimentsde patronageet de solidarité, et,
si l'on peut s'exprimerainsi, de l'esprit de famille, qui formaient encore, au commencementde

ce siècle, le trait caractéristiquede la fabrique de Paris. Le cadre de cet ouvragene nous permet
pas d'aborder ici cette étude, qui serait si fécondeen enseignements : nous nous bornons à en
signalerl'importance et à constaterqu'on peut trouver encore aujourd'hui, dans les ateliers pari-
siens, tous les éléments d'une comparaisonméthodiqueentre l'ancien et le nouveaurégime1.

Au nombre des principales catégories d'ouvriers parisiens, on doit citer les modeleurs, les
dessinateurs, les ciseleurs, les graveurs, etc., qui prennent une part si importante à la produc-
tion des objets d'art, de goût et de luxe, dont la renommée est établie dans le monde entier.
C'est une question de savoir si le séjour dans une grande ville développe, dans les masses, les
aptitudes artistiqueset les qualités éminentesqui se produisentspontanément, par la méditation
et la contemplation, dans l'isolementde la vie pastorale (37), ou dans les loisirs des civilisations
imparfaites[I § 5] ; mais il est incontestableque le goût et l'adressemanuelle des ouvriersoffrent
d'admirables moyensd'exécutionpour les conceptionsartistiques, c'est-à-dire pour le principal
élément de succès de la fabrique de Paris. Il est digne de remarque que ces ouvriers qui, en
raison même de leur habileté, disposent des salaires les plus élevés, sont précisémentceux chez
lesquels on constate le moins d'inclination pour l'épargne et pour la prévoyance ; ce sont eux
aussi qui représentent le mieux le type dominant dont on vient de décrire les principaux traits.

Le tableau tracé ci-dessus, des moeurs de la population ouvrière de Paris, ne concerne nul-
lement cette nombreuseet estimableminorité, chez laquelle les bonnesmoeurs se concilientavec
l'imprévoyance.C'est précisémentce type remarquable dont nous avons voulu présenter la des-
cription à nos lecteursdans la présentemonographie: en le choisissantdans une professionplacée
aux derniers degrés de la hiérarchie sociale, nous indiquons assez qu'il n'existe point seulement
à Paris à l'état d'exception.En aucun lieu du monde, sansmême en excepterla ville de Genève,
si remarquable sous ce rapport [XIX § 3], l'ouvrier religieuxne s'élève à un niveau moral plus
élevé : on en aperçoit bientôt la raison quand on analyse les influencesauxquellesil est journel-
lement soumis, et la force des épreuvesqui donnent la mesure de sa supériorité. L'ouvrierdoit
souventrésister à l'exempledonné par des maîtres imbus de l'esprit sceptique du dernier siècle,
et aux mauvaisesinfluencesdérivantd'une organisation qui le prive des récréationsles plus légi-
times; par un effort moral, rare dans toutes les conditions, il doit subir, sans irritation et sans

honte, les railleries de ses camarades; il doit avoir assez d'empiresur ses passions pour ne
point

céder aux excitations des lieux de plaisir, où l'immoralité, organiséeavec un art infini nepoint
à la portée de toutesles bourseset de toutes les intelligences.Sansentrer plusprofondément

mise

ne peut le faire par une simple note dans les détails de leur existence,on comprend
ntqu'on

hommesdoivents'attacher au sentimentreligieux,leur seul soutien au milieu de tant d'épreuves

avec une énergie et une distinctionpeu communes.
Beaucoupd'ouvriers, abandonnéssansprotection et sans conseils à l'isolementque le nouveaurégimecrée au milieudes grandesagglomérationsd'hommes,détournés, d'ailleurs, par la génér-

sité même de leurs sentiments, des calculs et des combinaisonsque conseille la prévoyance
setrouvent exposés, tantôt sans relations de famille, tantôt avec les charges qu'imposeune

famille
nombreuse, à tous les maux provenant de l'inégalitédes salaires,des chômages et des maladies
L'un des types les plus touchantsque présentent, en ce genre, les villes de Paris et de Londres
est celui des jeunes filles vivant chez elles, dans une positiongênéeet précaire,des produits d'un
travail peu rétribué et qui leur manque trop souvent.Elles ne peuvent subvenirque par des pro-
diges d'énergieet de sobriétéaux plus impérieusesnécessités de l'existence; mais, soutenuespa
la pratique religieuse, elles résistent, avec une vertu presque surhumaine, aux exemples les plus
contagieux,aux obsessions les plus criminelles! Le prêtre qui les assiste de ses conseils, le médecin
bienfaisant ou la femme charitable qui les soutiennentdans les momentsles plus difficiles peu
vent seuls apprécier l'étendue de leurs privations, l'élévationou la délicatesse de leurssentiments
Au milieu du découragementque produit trop souventl'étude des misères de notre société onentrevoitl'aurore d'un meilleuravenir, en voyantces patrons du pauvredéclarerque Parisest l'une
des villes d'Europe où l'ouvrier religieuxatteint, dans l'ordre moral, à la plus grandehauteur

Quant aux types nombreuxsignalésau début de cette note, qui, à la faveur d'un travail sou-tenu et d'une sévère économie, s'élèvent rapidement au-dessusde la conditionoù ils sont nés
ils joignent ordinairement, aux qualités qui les distinguent, les défauts qui se rencontrentégale-
ment ailleurs à ce même niveau de la hiérarchiesociale [XXXIV§ 3]. Une incessante préoccupa-
tion pour le gain et l'épargne développechez eux la dureté et l'égoïsme ; et cette disposition
réagit d'une manière fâcheusesur les inférieurs et même sur la famille. De là, des haines qui
n'ont pas toujours été sans influencesur les commotionssociales de ces dernièresannées : c'est
ainsi qu'au milieu de l'effervescence produite par les événementsde 1848, les ouvriers de Paris
manifestaientsurtout leur animositécontrelespetits entrepreneurs qui se recrutentdans la classe
ouvrièreelle-même et qui s'interposentordinairement,dans le régimede ses fabriques collectives
entre l'ouvrier et le négociant,Un sentiment irréfléchi ou la conscience de leur propre infériorité
portaient donc les masses à détruire précisémentce qui, dans l'organisationactuelle de la fabrique
de Paris, contribue le plus efficacement à l'élévationdes ouvriers d'élite.

L'imperfectionmorale de ceux qui sortent immédiatement des rangs de la classe ouvrière
résulte de la nature même de l'homme. La prévoyanceet l'esprit de calcul qui, seuls, peuvent
éleverl'ouvrier au-dessusde la conditionoù il est né, l'obligent incessammentà résister aux ins-
pirations du coeur : le premier mouvementde l'homme qui s'est toujours soumis à leur empire
est de résister à l'attraitqui porte à satisfaire, au prix d'une dépense, les sens ou les sentiments
moraux. Si donc il n'est pas disposé, par une organisation exceptionnelle,à l'amour du pro-
chain, ou s'il n'y est pas incessamment ramené par l'influence souveraine de la religion, on
voit, nécessairement, se produire chez lui tous les défautsqu'engendrel'exagérationde l'intérêt
personnel.

Il en est autrement de l'ouvrier proprement dit, chez lequel se révèle presque toujours, avec
des caractèrestouchants, une générositéinstinctive, exemptede tout calcul. L'imprévoyancequi
le caractérise laisse un libre essor à ses propensionsnaturelles; il cède à l'impulsionde l'âme,
qui lui commanded'assisterson semblable, commeà l'excitationdes sens, qui le porte à l'abus
des jouissancesphysiques. Sous ce rapport, il est vrai de dire que l'oubli du sentimentreligieux

exerce sur le caractère du pauvre une influencemoins délétère que sur celle du riche 2. D'où l'on
peut conclure, contrairementà l'opinion souvent émise comme un axiome de sagesse humaine,

que la religion du riche importe plus que celle du pauvre au maintien de l'harmoniesociale.
En Angleterre,la constitutionde l'État se maintient fermementsous la directionde chefs émi-

nemment religieux, en présence de masses, étrangèrespour la plupart à toute idée de religion
[XXII (B)]; mais une révolution deviendraitbientôt imminente, si les classes dirigeantes per-
daient, avec l'esprit religieux, le sentiment de leurs obligationsenvers les classes inférieures.
L'observationattentive des sociétés européennes a constammentfourni la confirmation de cette
vérité. Dans celles où le sentiment religieux est peu développé, les ouvriers n'échappentaux
écueils de l'imprévoyanceque pour donner contre ceux de l'égoïsme; les maîtres ne voient, dans

un accroissementde richesses, qu'une occasion de développerleur luxe et de s'éloignerdu pauvre.
Chez les peuples religieux, au contraire, l'ouvrier enrichi conserve souventun dévouement cha-
leureux aux souffrancesd'autrui,et le patron,en augmentant sa fortune, ne renonceni à la sim-
plicité d'existence, ni aux rapports affectueux avec les inférieurs; c'est là seulementqu'on peut
voir une énergique application aux spéculationsde l'industrie et du commerce se concilier,dans

toutes les classes, avec la pratique de la charité.Cetteétude donneraitsouventoccasion d'apercevoirles garantiesd'ordre etde bonneharmoniequi résultaientdes anciennes
habitudes du commerceet de la propriété. Les commerçantsde Paris admettaientdans leurs famillesles jeunes gens des deux
sexes attachésà leurs maisonset les soumettaientainsi à une surveillancepaternelle, dont la suppressionse fait vivementsentir
aujourd'hui. Les propriétairesde maisonsauraient regardé commeun acte d'indélicatessel'augmentationde la rente imposéeà
un ancienlocataire: ces sentiments,conservésparquelquespropriétairesd'un âge avancé,ou parceux qui se croientmoralement
tenus de continuer, sous ce rapport, la tradition paternelle, forment un contraste frappant avec les idées qui dominent à notre
époque, où les contratsde locationoffrentla même mobilitéque les valeursde bourse. Il ne faut pas oublierque c'est sousl'in-
fluencede ces anciennesmoeurs que la bourgeoisiefrançaisea conquisla haute positionqui lui a été faiteà la suitede la révolution
de 1789.

2 C'est incontestablementà cette dispositiondu coeur humain et à cette infériorité relativedes classes riches, quel'Évangile

fait allusionpar ce passage:
« Je vous le dis encore une fois : il est plus aisé qu'un chameau (ou un câble) passe par le trou d'une aiguille,qu'il ne l'est

qu'un riche entre dansle royaumedes cieux.»
(Évang. selon saint Mathieu, chapitreXIX, 24. Traduct.de Sacy.)


